
Inscription obligatoire 
 

Contact : Quentin VANNESTE 
par téléphone : 06.74.64.63.57 

par courriel : quentin.vanneste@crpf.fr 

 

Plus d’information sur www.cnpf.fr/paca/  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Visite de chantier 

Rencontre avec des 

professionnels 

La gestion du taillis de chêne et 
le débardage à la goulotte. 

 
 
 

Comment valoriser une ressource 
locale avec des contraintes d’accès ? 

Les autres intervenants 

Les rencontres forestières du 

Pays de Fayence 
 

 

Le Mardi 27 juin 2017 
de 14h à 17h à Fayence (83) 

  

DE LA NATURE AUX HOMMES, David ALLARD :  
Exploitant forestier, qui réalise tous types de travaux forestiers, ainsi que des 

coupes de bois de chauffage (coupes de rajeunissement, éclaircies, balivage…). 
 

Equipements : 
- Tracteur équipé d’un treuil et d’un câble synthétique, 
- Remorque forestière (équipée d’une grue avec grappin), 
- Combiné bois de chauffage. 
 

Contact :   
50 Route de Cabris 

06460 Saint-Vallier-de-Thiey 

Tél : 06.16.33.29.31 

Mail: david.allard@sfr.fr 

http://davidallard.e-monsite.com 
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Qu’est-ce que le CNPF ? 
 

Le Centre National de la Propriété Forestière est un établissement public qui a 

pour principale mission de conseiller les propriétaires forestiers privés et de les 

sensibiliser à la gestion durable. Il en existe une délégation dans chaque région, 

le Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF).  
 

Savoir-faire :  

• Compétences techniques pour répondre à vos questions sur la forêt,  

• Conseils pour améliorer la gestion de votre propriété,  

• Agrément des Plans Simples de Gestion. 

COORDONNÉES 
 

Centre Régional de la Propriété Forestière   
Maison de la forêt, Z.I les Lauves,  

83340 LE LUC 

Tél. : 04 94 50 11 53 - paca@crpf.fr - www.cnpf.fr/paca/ 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Programme 
 

Retrouvez-nous à 14h00 au Parking des terrains municipaux de Fayence 

 (Cf. plan ci-dessous).  

- Présentation de la propriété forestière de « Roquerousse » et de ses 

particularités ; 

- Explication sur les différents modes de gestion du taillis de chêne : 

coupe de rajeunisssement, éclaircie, balivage… et de ses intérêts 

(économique, paysager, environnemental) ; 

- Visualisation d’une coupe d’éclaircie dans un taillis de chêne vert 

(avec du pin d’Alep) ;  

- Présentation de la technique du débardage à la goulotte, adaptée 

aux terrains accidentés et aux restanques. Démonstration. 

N’oubliez pas de prendre des chaussures et une tenue adaptées à la forêt. 

La Communauté de communes du Pays de Fayence  
 

La forêt y représente près de 29 000 ha (dont 23 000 ha de forêts denses), soit 

70 % de la surface du territoire. L’étude réalisée pour la mise en place d’une 

stratégie locale de développement forestier, a identifié parmi les enjeux la 

gestion des taillis de feuillus (chênes pubescent et vert), qui représentent près 

de 6  000 ha. 

En effet, il a été constaté que les dernières coupes réalisées dans la plupart de 

ces peuplements remontent à plus de 70 ans !! 
 

La valorisation du taillis de chêne 
 

Les coupes de rajeunissement du taillis (mise à blanc) assuraient  jusque dans 

les années 50 une production locale de bois de chauffage. Or ces pratiques se 

sont perdues avec le temps (changement des moyens de chauffage…). 
Cependant, pour pérenniser cette essence, et donc cette ressource, il est 

nécessaire de pratiquer des coupes tous les 50 ans environ – en dépassant de 

trop ce délai, les souches pourraient ne plus être en capacité de rejeter. 
 

Aussi, de nouvelles pratiques se sont développées pouvant concilier la 
production de bois de chauffage et des enjeux particuliers (paysager, 

biodiversité…). 
 

De plus, le territoire compte plusieurs exploitants capables de réaliser ces 
coupes et de valoriser le bois  localement. 

 

Cette visite de chantier sera également l’occasion de découvrir la particularité 

du débardage à la goulotte. Cette technique permet d’évacuer le bois dans 

des zones inaccessibles par des engins « traditionnels ». 

 

Pensez à vous inscrire ! 
06.74.64.63.57 ou quentin.vanneste@crpf.fr 

 

 

LIEU : PARKING (PISCINE, TENNIS MUNICIPAUX) RUE DU GRAND JARDIN 

RdV 14h 


